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1. Identification du demandeur  

NOM : …………………..……………..
Prénom : …………….…………
Rue et n° : …………………………………..…Code postal :………Localité : ………….…..
Tel : …....…………… GSM : …………………… Courriel : ……………………………..….. 

N° de compte sur lequel la prime peut être versée : …… – ……………………… - ………….

2. Objet (s) de la demande de prime 

Cochez la (les) case (s) correspondant aux investissements pour lesquels vous sollicitez une prime communale :  
O  Panneaux solaires thermiques pour la production d’eau chaude sanitaire 
O  Panneaux solaires photovoltaïques 
O  Isolation du toit 
O  Isolation des murs
O  Isolation des planchers
O  Remplacement de simple vitrage par du double vitrage 

O  Isolation thermique d’une maison unifamiliale neuve 
O  Construction d’une maison unifamiliale passive 
O  Installation d'un système de ventilation avec récupération de chaleur 
O  Pompe à chaleur  
O  Chaudière biomasse (bois, céréales, ...) à alimentation exclusivement automatique 
O  Systèmes de régulation : vannes thermostatiques ;  thermostat d'ambiances,  sonde extérieures et /ou système donnant priorité à l'eau chaude sanitaire.

O  Audit énergétique ou audit par thermographie 

3. Documents à joindre
O
Copie de la (des) preuve(s) d’octroi d’une prime de la Région wallonne portant sur le(s) même(s) investissement(s)

O Copie de la notification d’acceptation de la CWAPE, du GRD ou tout autre organisme agréé (uniquement pour la prime à l’installation de panneaux solaires photovoltaïques)
O Copie de la (des) facture (s) y relative(s) 

4.  Autres primes COMMUNALES octroyées ces 5 dernières années
O Rénovation 

O Construction 
O Panneaux solaires thermiques 
O Energie 

Montants octroyés et date d’octroi : ………………………………..

5. Déclaration sur l’honneur et signature
Je soussigné …………………………………. certifie que les données renseignées sur ce formulaire sont exactes.

Date : ∟∟/ ∟∟/ ∟∟∟∟  
Signature :



FORMULAIRE DE DEMANDE  DE PRIME COMMUNALE 


A L’UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 


ET A LA PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE
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